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LE MIRAGE DE LA BOUTIQUE EN LIGNE CGSHOPPING.NET 

 

Cette consommatrice – que nous dénommerons Débora - est persuadée avoir trouvé 

depuis deux mois le filon du siècle : elle loue une boutique en ligne en lien avec TIK TOK 

et sa mission est de valider chaque jour les commandes des clients.  Elle perçoit des 

commissions en conséquence. 

Cette location implique le versement d’un dépôt de garantie de 200 $ qui est restituable si 

le locataire décide de cesser son activité. Au préalable, il convient de s’inscrire à deux 

journées de stages qui consistent en fait de valider 4 commandes. En contrepartie une 

rémunération de 16 $ est versée. Puis chaque jour de validation permet de garantir un gain 

de 4 $. Autrement dit, en moins de deux mois, le versement de 200 $ est compensé. 

Les gains sont crédités de préférence sur un compte en cryptomonnaie. Ils peuvent être 

accrus par le recrutement de nouvelles personnes mais aussi par la distribution 

d’enveloppes (jeu). 

Et, justement, c’est un avatar du Réseau Anti-Arnaques qui s’est infiltré dans ses 

contacts et qui lui fait part de ses réserves : 

- « Finalement on ne sait rien de la société CGS, sinon qu’elle serait implantée dans le 

Colorado (États Unis) ! » 

- « J’ai toujours entendu qu’on travaillait pour être payé, et non pas qu’il fallait payer 

pour travailler. Or, ici je dois décaisser immédiatement 200 $ pour exercer cette 

activité. » 

- Je verrai donc le détail de mes gains sur mon compte cryptomonnaie (dont je ne 

connais même pas l’établissement détenteur). Mais, pour moi ils restent fictifs tant 

que je ne les ai pas réellement perçus sur mon compte bancaire habituel.  

Débora n’en démord pas : elle est certaine d’avoir effectué un investissement de qualité et 

elle ne comprend pas la réticence des personnes à rejoindre ce concept de profits faciles. 

Cet aveuglement face aux signaux d’alerte mis en évidence par le Réseau Anti-Arnaques 

risque de lui coûter bien cher.  
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